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PREAMBULE 
 

 

Le plan local d’urbanisme de MALAUNAY a été établi sur la base du code de l’urbanisme 

applicable au 31 décembre 2015. 

 

Les tableaux de concordance entre les anciennes et les nouvelles références sont joints en 

annexe. 
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DEFINITIONS 

ADAPTATION MINEURE  
Lorsqu’il n’existe qu’une faible différence entre la situation du projet et la règle posée 
par le plan local d’urbanisme, l’autorité administrative doit examiner et instruire la 
possibilité d’adaptation mineure et motiver expressément sa décision. Les adaptations 
mineures sont rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 
parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
 
ALIGNEMENT   
Dans le présent règlement, l’alignement correspond à la limite du domaine public au 
droit des parcelles privées.  
  
BATIMENTS ANNEXES 
Sont considérées comme bâtiments annexes, pour bénéficier de certaines règles qui leur 
sont propres, les constructions ayant un caractère accessoire au regard de l’usage de la 
construction principale, réalisées sur le même terrain et pouvant être implantées à 
l’écart de cette dernière. Lorsqu’elle est contiguë à la construction principale, il ne doit 
pas y avoir de communication directe entre elles. Ex. : remises, abris de jardin, garages, 
celliers ... Leur destination ne peut être ni à usage de bureaux professionnels, ni de 
commerces, ni de logements.  
  
CATEGORIES DE DESTINATION DES CONSTRUCTIONS   

 Habitation ;  
 Hébergement hôtelier ;  
 Bureaux ;  
 Commerce ;  
 Artisanat ;  
 Industrie ;  
 Exploitation agricole ou forestière ;  
 Fonction d’entrepôt ;  
 et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ;  

 
COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL  
Le COS est supprimé par la loi ALUR applicable depuis le 27 Mars 2014. 
 
SURFACE DE PLANCHER 
La surface de plancher de la construction s'entend de la somme des surfaces de plancher 
closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir 
du nu intérieur des façades du bâtiment. 
Le décret n°2011-2054 du 29 décembre 2011, publié au JO du 31 décembre 2011, fixe 
les conditions dans lesquelles peuvent être déduites les surfaces des vides et des 
trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux 
techniques, ainsi que 10% des surfaces de plancher des immeubles collectifs. 
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EMPRISE AU SOL  
L’emprise au sol des constructions se définit par la projection verticale des bâtiments, 
au sol, à l’exclusion des débords, modénatures ou éléments de saillie (type balcons, 
terrasses, débords de toiture, ...) et autres saillies traditionnelles, seuils, socles, 
soubassements, corniches, oriels, marquises, pare-soleil, balcons, éléments 
architecturaux (encadrements, pilastres, nervures, ...), auvents, portiques, avancées de 
toiture, bandeaux, appuis de fenêtre ... 
L’Emprise au Sol autorisée, peut être exprimée suivant les zones et le type de 
construction, soit en pourcentage de la superficie du terrain concerné, soit en m².  
Les bâtiments enterrés ne sont pas compris dans le calcul de l’emprise au sol dès lors 
que la dalle supérieure ne dépasse pas de plus de 0,60 m le niveau naturel environnant.  
 
EMPRISES PUBLIQUES   
Cette notion recouvre tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies 
publiques, mais qui donnent accès directement aux terrains riverains. Les dispositions 
de l’article 6 du règlement de zone, déterminent l’ordonnancement des constructions 
par rapport aux lieux publics ouverts à la circulation.  
 
EXTENSION  
Est dénommée «extension», l’agrandissement de la construction principale ou une 
construction réalisée sur le même terrain que la construction principale, mais accolée à 
celle-ci.  
 
FAÇADE DE CONSTRUCTION   
Côté ou élévation (face verticale) d’un bâtiment, vu de l’extérieur.  
 
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  
Si le règlement de zone en dispose autrement, la hauteur des constructions est mesurée 
en façade à partir du sol naturel existant avant les travaux d’exhaussement ou 
d’affouillement du sol nécessaires pour la réalisation du projet, jusqu'au point le plus 
haut de la construction. 
 
Cas particulier des constructions dans la pente : Suivant la pente naturelle du terrain, un 
immeuble pourra présenter deux hauteurs différentes. Le dépassement de hauteur est 
autorisé, dans l’emprise de la construction, pour la façade qui s’implante au plus bas du 
terrain, dans la limite d’un étage droit. 
 
LIMITES SEPARATIVES   
Limites latérales :  
Limites qui séparent deux propriétés privées et qui ont un contact en un point avec la 
limite riveraine d’une voie ou d’une emprise publique.  
 
Limites de fonds de parcelles   
Est dénommée fond de parcelle, la limite du terrain la plus éloignée de celle par laquelle 
s’effectue l’accès des véhicules à la parcelle à l'exception des terrains de forme 
triangulaire pour lesquels il n'y a pas de fond de parcelle.  
Une limite pour laquelle doivent être appliquées en premier lieu les prescriptions de 
l’article 6 des règlements de zones ne peut se voir attribuer le caractère de fond de 
parcelle.  
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LOTISSEMENT 
Constitue un lotissement la division en propriété ou en jouissance d'une unité foncière 
ou de plusieurs unités foncières contiguës ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots 
destinés à être bâtis. 
 
PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT DIVISION  
Article R 431-24 du code de l’urbanisme : « Lorsque les travaux projetés portent sur la 
construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette comprenant une ou plusieurs unités foncières contiguës, doit 
faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du 
projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est complété par un plan de division et, lorsque 
des voies ou espaces communs sont prévus, le projet de constitution d'une association syndicale des 
acquéreurs à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion et l'entretien de ces voies et espaces 
communs à moins que l'ensemble soit soumis au statut de la copropriété ou que le demandeur 
justifie de la conclusion avec la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la totalité des voies et 

espaces communs une fois les travaux achevés. » 
Cette règle est applicable sauf si le règlement du PLU s’y oppose.  
 
RETRAIT   
La notion de retrait des façades de construction par rapport aux voies et emprises 
publiques ou aux limites séparatives (articles 6 et 7) s'applique au nu des façades.  
 
SERVITUDE D’UTILITE PUBLIQUE :  
Conformément à l’article L.126-1 du code de l’urbanisme, c’est une mesure de protection 
limitant le droit d’utilisation du sol. Elle est instituée par un acte administratif spécifique 
et devient applicable dès lors que sa procédure d’institution a été accomplie. Elle doit 
être inscrite dans la liste des servitudes annexées au PLU. 
 
UNITE FONCIERE OU TERRAIN  
L’unité foncière est regardée comme un îlot de propriété d’un seul tenant, composé 
d’une parcelle ou d’un ensemble de parcelles appartenant à un même propriétaire ou à 
la même indivision 
 
VOIE :  
La voie qui sert de référence pour les règles d’implantation des constructions (article 6 
des règlements de zone), est une emprise qui doit desservir plusieurs propriétés et en ce 
sens permettra la circulation générale des personnes et des véhicules (voies piétonnes, 
cyclistes, routes, chemins, voies en impasse même privées).  
La voie doit comporter les aménagements nécessaires à la circulation. Un chemin 
d’exploitation n’est pas une voie.  
 
VOLUMETRIE : Le règlement par zone peut évoquer un volume principal de 
construction (ou une construction principale) et des volumes secondaires. Cette 
volumétrie fait référence à un modèle traditionnel de composition architecturale, selon 
lequel l’habitation peut être composée d’un volume principal présent et lisible, souvent 
rectangulaire dans le sens du faîtage et de volumes secondaires, c’est-à-dire en 
extension du volume principal, plus petits et plus bas. Ce modèle architectural n’est en 
aucun cas obligatoire et ne doit pas empêcher l’architecture contemporaine de qualité.  


